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certificat ig6 fous ferment, avecune copie des dites notices, feront'dépoféa cher
aucun NtåibIfrN fiÈdártÏ-nféDirin& dedb îo

XIV. Pourvû toujours, et qu'il foit de plus Ratué rar l'autorité ufdite, que fi
dans les trois mrois après telle notification co)'eme ci-deffus, les Habitants des dites Gmad-Voa r

Paroiffes We Sai'lSt c9¿ð's et de Sairi jofeph d la"PoiniçLévi istdre'ffre par Re-
quête au Grand'Vo 'y'déDiftriaE de Québec> oi àonu Député,jà d'eetd'obtenir
un procès iiérbal; et qie léd procès verball fait ýh"oinogué conformérment à, la
Loi, avant-le virgt-rième jaur de Jinvier, mdi hiit-ce.n dinnexufï fpécifiant que
je dit Pînîeraérigé ¡ares dies Paroiffes de Saint ýNicoiàs.et de Saint jef ph de
la Pointe'yg cooñfórinémirt aux Loix mainrenant er force, et:fi es dits habitants

en veth ddf ïèsdball é€rîgerit le dii 'Pontr dans:le cours d'une année, àen veýune'Ùdî$zý,ro.'ès
compter ýde là'd.téde l'hotiologation du dir procès'verba;,-alors et dans.« tel cas le
dit Wali&eDo'ivdfo& ine yourra fe piévaloir de cet A4te' finsd'érigerl e dit Pont.,
et prélév erlès di's taux de péage. Pourvu toujours, queifi relle-Requêt-, tel que
ci.dtffus merrtioné, n'eft pas faite comme ufdit au GrandVoyer. ou à. :fon Dé.puté
dans trois möig et 11 copie d'icelle neft:pas signifie au dit Wa'teri Davidfon, .dans
les trois n'mis' aprèesla-,dit&no6ficatoo, i -fera loi lible; itôt -après 'CexpAration des
dits troisrmoIs, au dit WaîterAr4dfo; de prévalordecet Az& ,et-de procéder
fri3t'après-àé'iger et conilroire-lédit Pont, et la:die Maifon de Péage

XV, Et qu'il foit deputi fatué par autorité fufdite, que cet Aae fera jugé être ActP'b'

un Adie public, et com etail n fera-udiciairement püs connoßance par tous
Juges, Juges de Paix et autres perfonnes quelconques, fans qu'i fo fpécialement
plaidé.

ACTE pour autorifer Franfais Verrault, Ecuyer, à ériger un Pont de
Péage ftr la Rivière Etcherins dans la Paroiffe de Saint Henry, près
de l'Eglile de la dite Paroifte, dans lé Comté de Dorchefter

J (ser. AV.Ti818
-vîl -, &8a8.)

TTENDU que l'ére&ion d'un Pont fur la Rivière Etchemins, dans la Paroiffe *"p'é"".Ai de Saint Henry, près de l'Eglife de la dite Paroiffe dans le Comté de Dor-
.chefter
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